
« L’opération Balance ton nid en
Brière 2025 fut une très belle réussi-
te, avec un taux d’occupation de
plusde82%des180nids tubulaires,
finmai», indique Frédéric Richeux,
président de l’Union des chasseurs
de gibier d’eau de Grande Brière
mottière .
Certains nids ont été occupés à

deux reprises durant le printemps.
Les espèces concernées étaient
principalement le canard colvert,
avec quelques couvées de canard
souchet ou de foulques. « Ces nids
ont également été utilisés par des
passereaux, comme les bergeron-
nettes grises », précise Frédéric Ri-
cheux.
Forte de cette réussite, l’union

des chasseurs a organisé une nou-
vellematinée de réalisationdenids
tubulaires, samedi, au port des Fos-
sés-Blancs, à La Chapelle-des-Ma-
rais.

Des refuges contre
les prédateurs

Les cinquante adhérents présents
ont réalisé plus de 250 nids tubulai-
res, le tout dans une ambiance dé-
tendue et joyeuse. « C’est un vrai
plaisir de voir travailler plusieurs

tionontétéconstatés surcesnidsen
2025»,détaille FrédéricRicheux.
Les nids réalisés samedi matin,

ont été distribués aux adhérents
présents, afin d’être disposés sur
l’ensemble du marais indivis. Un
suivi de la répartition géographi-
que et du tauxd’occupationde tous
ces nids sera effectué et les chas-
seurs essaieront d’en tirer des en-
seignements pour une éventuelle
amélioration.

Quels niveaux d’eau cet été ?

«Par toutescesactions,nousconfir-
monsnotre implicationdans lages-
tion de la biodiversité et l’attache-
ment à notre marais. Maintenant,
une question subsiste : les niveaux
d’eau printaniers et estivaux se-
ront-ils suffisants afin de favoriser
ledéveloppementde toute cettebio-
diversité etmaintenir envie tout cet
écosystème d’importance interna-
tionale ? » interroge le président
des chasseursdegibierd’eau.
Lemarais n’est redevenuhumide

qu’en janvier 2026. «Maintenant, il
va falloir préserver cette eau douce
afin de maintenir ce milieu en vie
toutaulongdel’année.»

générations, perpétuant ainsi la
transmissiondenosmodesde vie et
denotre culture, si singulièreàbien
deségards»,dit leurprésident.
Des nids utilisés l’an dernier ont

été rechargés en foin. L’association
a fourni le matériel : fourrage,
grillage, agrafes. La commune de
La Chapelle-des-Marais a fourni les
tables et l’Association communale
de chasse agréée Marais-Chapelai-
neamis ses locauxàdisposition.

«Cesnids vont permettre de favo-
riser la reproduction de différentes
espèces d’anatidés (oies, canards,
cygnes), mais aussi de passereaux
(pinsons, mésanges, bergeronnet-
tes…), en leur permettant de trou-
ver un refuge moins sensible à la
prédation en période de ponte (pré-
dation sur les œufs), mais égale-
ment en période de couvaison (pré-
dation sur lesœufs et sur les femel-
les). Seulementquatre casdepréda-

L’opération Balance ton nid en Brière, samedi, aux Fossés-Blancs, a consisté à char-
ger en foin des nids qui mettront anatidés, passereaux et leurs œufs à l’abri des préda-
teurs, au printemps. | PHOTO : OUEST-FRANCE

EnBrière,les chasseurs de gibier d’eau
fabriquent des nids-refuges
La Chapelle-des-Marais. Balance ton nid est le nom d’une opération qui vise à protéger
les oiseaux du marais des prédateurs, lors de la couvaison et de la naissance des oisillons.

Des salariés
des énergies
renouvelables
ont manifesté,
hier, devant
l’Assemblée
nationale. « Des
emplois ont été
perdus. Mais
nous manifes-
tons pour sou-
tenir l’action du
gouverne-
ment », expli-
que Matthieu
Blandin, direc-
teur de la stra-
tégie éolien off-
shore de Vale-
mo. Son entre-
prise assurera
la surveillance
du futur parc é-
olien au large
des îles d’Yeu
et de Noirmou-
tier, ici en pho-
to. | PHOTO :
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Entretien
Matthieu Blandin, directeur de la
stratégie éolien offshore deValemo
et membre du conseil d’adminis-
tration du réseau nazairien d’en-
treprisesNeopolia.

Le Premier ministre a annoncé
une publication de la troisième
Programmation pluriannuelle
de l’énergie (PPE3). Elle fixe
les grandes orientations
de la politique énergétique.
Est-ce un soulagement ?
C’est une lueur d’espoir. En tant
qu’industriels dans l’éolien enmer,
il nous faut de la visibilité. C’est ce
qu’on attend avec cette PPE. C’est
primordial qu’elle sorte.

Vous l’attendez depuis trois ans…
Oui… Ce qui a tout changé, c’est la
dissolution de l’Assemblée natio-
nale. Le gouvernement n’avait pas
de majorité pour voter cette PPE.

On a ajouté de l’incertitude à un re-
tard sur le calendrier. Cequi est très
mauvais pour les acteurs industri-
els.

Le projet de PPE sera revu.
Qu’en attendez-vous ?
On espère que les volumes prévus
de mise en exploitation à l’horizon
2035-2050 seront confirmés. Pour
l’éolien offshore, c’étaient 18 giga-
watts offshore en 2035. Après les
échanges entre les syndicats des
énergies renouvelables et le Pre-
mier ministre, on est confiant. En-
suite, il faut que les appels d’offres
soient lancés et que les cahiers des
charges soientpubliés. L’enjeu, c’est
d’avoir un modèle économique
équilibré pour toute la filière des
énergiesmarinesrenouvelables.

Ce qui n’a pas été le cas de l’appel
d’offres AO7 pour le parc éolien
en mer au large de l’île d’Oléron.
Aucun candidat ne s’est
positionné…

C’est exact. Dans le cas de l’éolien
enmer, une forte pression a étémi-
se sur les prix dans les appels d’of-
fresprécédents.
C’est arrivé à sonparoxysmedans

le cas d’Oléron. C’est une localisa-
tion plus profonde, avec des coûts
de pose de fondation beaucoup
plus importants. Le site était éloi-
gnéde la côte, avec des coûts de rac-
cordement lourds. Les règles du ca-
hier des charges ne permettaient
pas d’atteindre cet équilibre écono-
mique.

Les cahiers des charges pour
les parcs éoliens en mer doivent
proposer des conditions
« tenables ». D’autant plus si on
veut des entreprises françaises…
Ces règles doivent satisfaire, à la
fois, des objectifs de souveraineté
industrielle et un respect économi-
que viable pour toutes les entrepri-
ses de la chaîne, du producteur
d’énergie jusqu’au sous-traitant de
maintenance.

Ces atermoiements politiques
ont-ils fragilisé la filière de l’éolien
en mer ?
Oui. Quand les cahiers des charges
des appels d’offres ne sortent pas,
les entreprises ne peuvent pas con-
tinuer à rémunérer des équipes qui
ne travaillent plus ! Chez Valemo,
nous avons résisté. Nous tra-
vaillons dans l’exploitation, la
maintenance et la supervision de
parcs d’énergies renouvelables
pour l’éolien, le solaire, l’hydroé-
lectricité et les énergiesmarines.
Installés à Bègles (près de Bor-

deaux, en Gironde), nous tra-
vaillons dans la région deNantes et
de Saint-Nazaire. Mais une ré-
flexion est menée à l’intérieur du
groupe : les projets ont pris trop de
retard. L’éolien en mer représente
à peu près 30 % de notre chiffre
d’affaires. C’est une activité pilier
de l’entreprise. Quand on s’engage
dans une filière, on ne peut pas fai-
re marche arrière. Il faut qu’on in-
siste etqu’on réussisse.

Programmationdel’énergie : lafilière
del’éolienenmerrespire…unpeu
Le Premier ministre s’est engagé à signer la troisième programmation pluriannuelle de
l’énergie. Un soulagement pour la filière locale de l’éolien en mer, qui l’attendait depuis trois ans.

La villa Nelly vendue
581 000 € par la Ville
La bâtisse de 123 m2, située chemin de Porcé, avait
été mise aux enchères à 431 400 €.

A ChristopheJaunet
La Villa Nelly est vendue ! Située
près de la mer, au 49, chemin de
Porcé, cette villa balnéaire, qui date
des années 1850, avait été mise en
vente aux enchères, par la ville de
Saint-Nazaire, enoctobre 2025. Prix
de départ : 431 400 €. Et à l’arrivée,
un chèque de 581 416 €, frais
d’agence inclus, soit 552 900 € nets
pour levendeur.
Qui a acquis la bâtisse de 123 m2,

sur un terrain arboré de presque
2 800 m2 ? Le nom de l’acheteur
n’est pas révélé dans la délibéra-
tion du conseil municipal, qui vali-
dera la vente, vendredi 13 février.
« Il s’agit d’une acquisition pour
une résidence privée, la Villa sera
doncréhabilitée. LaVille respecte la
privacité de l’acheteur, tant que
l’actede venten’est pas signé »,pré-
cise la Ville, sollicitée par Ouest-
France.

Patrimoine classé

La Villa Nelly est fortement dégra-
dée. La rénovation sera coûteuse,
d’autant que ce bâti est classé au
patrimoine balnéaire de qualité,
imposant des contraintes architec-
turales. « Cette villa nécessite des
travaux importants : ravalement,

isolation thermique, chauffage, ré-
seaux, huisseries à changer », lit-on
dans la délibération. La maison
comporte cinq pièces, quatre
chambres, une salle d’eau, une
buanderie, une cuisine, un balcon.
L’emplacement est évidemment
unatout central.

Un espace boisé deviendra
un parc ouvert

La Ville avait acheté ce domaine,
plus vaste, en avril 2024 : deux par-
celles de presque 32 000m², au prix
de1,5milliond’euros.À l’exception
de la parcelle sur laquelle se trouve
la Villa Nelly, la collectivité conser-
ve la propriété du reste du domai-
ne. L’argent de la vente de la villa
balnéaire contribuera «au finance-
ment du projet de valorisation du
site, dont l’ambition est de recon-
necter le chemindePorcéau littoral
et depréserver l’espaceboisé classé,
appelé à être ouvert au public sous
forme de parc », rappellent les ser-
vicesde lamairie.
Sur la parcelle non vendue, on

trouve aussi un bâtiment de
424m2, un hangar de 450m2, d’au-
tres petites constructions et un
blockhaus de la Seconde Guerre
mondiale.

La Villa Nelly, chemin de Porcé, a été vendue plus cher que sa mise à prix
aux enchères. | PHOTO : OUEST-FRANCE IMMOBILIER

Vingtmembres démissionnent
du comité des fêtes

Dans le bourg, l’histoire commence
à faire du bruit. « Florent Fadet, le
présidentducomitédes fêtes, et son
conseil d’administration ont exclu
DidierMériais du comité, car il a eu
une altercation avec Mickaël Mahé
lors des Anguillades. Nous avons si-
gnéunepétitionpourdemanderau
présidentderevenirsursadécision :
soit en pardonnant, soit en exclu-
ant les deux protagonistes. Comme
il n’y a euaucuneaction répondant
à notre demande, nous avons dé-
missionné du comité des fêtes, res-
pectant cette décision écrite dans la
pétition », expliquent les pétition-
naires.

Dans ces bénévoles démission-
naires, il y a ceux qui ont créé le
nouveau comité des fêtes, les res-
ponsables des Anguillades, les
épiauleurs d’anguilles expérimen-
tés, lesmanuels de la réalisation du
char des reines, les préposés aux
grillades.
« Comment le comité des fêtes

peut-il se passer de bénévoles com-
pétents et expérimentés à l’appro-
che des manifestations phares,
commelecarnavalbriéron, lapara-
de nocturne et les Anguillades ? »
lancent lesdémissionnaires.
Ils espèrent que Florent Fadet re-

viendra sur sadécision.

Sur les vingt démissionnaires, douze ont pu se retrouver pour la photo, samedi
matin. | PHOTO : OUEST-FRANCE
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